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1. Objectifs quantitatifs du programme Local de Prévention  

1.1. Rappel du contexte règlementaire et des objectifs nationaux et régionaux   

Les PLPDMA sont des programmes dɅactions dɅune durée de 6 ans permettant dɅatteindre des objectifs de 

réduction des déchets compatibles avec la réglementation nationale et régionale.  

Conformément aux obligations réglementaires, le PLPDMA doit fixer un objectif de réduction  des quantités de 

DMA produits  (R. 541-41-23 du code de lɅenvironnement). A minima, le PLPDMA doit permettre dɅatteindre 

lɅobjectif de la loi AGEC de réduction de 15 % des déchets en 2030 par rapport à 2010.  

Pour rappel, les objectifs nationaux et régionaux généraux en matière de DMA  sont  :  

 Loi Anti -gaspillage pour une économie circulaire (AGEC)  : réduire de 15% la quantité  de DMA en 

k ilogramme par habitant entre 2010 et 2030   

 Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de la Région Occitanie  : -13 % entre 2010 

et 2025 , avec une étape à -10 % entre 2010 et 2020, puis une prolongation de lɅeffort de prévention pour 

atteindre -16 % à 2031 .  

Les objectifs nationaux et régionaux concernant le flux spécifique des biodéchets  sont les suivants :  

 Au niveau national,  lɅobligation de mise en place dɅune solution de tri à la source des biodéchets  

obligatoire pour les collectivités à compter du 1 er janvier 2024  ; 

 Au niveau régional, la réduction 13 % en 2025 et 16 % en 2031 des OMR, la part des biodéchets dans 

les OMR  (estimée à 74,5 kg/hab.an en 2015) serait ainsi réduite de 50 % en 2025  puis de 61% en 2031  ; 

 Au niveau régional, une réduction de la prise en charge des végétaux  par le service public de - 20% pour 

2025 et - 25 % pour 2031  par rapport à 2015  

 Au niveau national, une r éduction  du gaspillage alimentaire , d'ici 2025, de 50 %  par rapport à son 

niveau de 2015 dans les domaines de la distribution alimentaire et de la restauration collective et, d'ici 

2030 dans les domaines de la consommation, de la production, de la transformation et de la restauration 

commerciale.  

Au niveau régional le PRPGD fixe également des objectifs de réduction en matière de déchets assimilés  et 

dɅencombrants :  

 Une réduction de la quantité de déchets assimilés  (22% des OMR en moyenne)  : -10% les assimilés 

présents dans les OMR en 2025 et -15% en 2031 par rapport à 2015 ;  

 Une réduction de s flux dɅencombrants de -10% pour 2025 et -15% pour 2031  par rapport à 2015 ;  

 Atteindre lɅéquivalent de 5% du tonnage des déchets ménagers en matière de réemploi et réutilisation 

dɅici à 2030. 
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1.2. Rappel du diagnostic des déchets  

 

Figure 1.  Production de déchets 

1.3. Objectifs  validés  

Sur la base des objectifs règlementaires, du diagnostic territorial ainsi que des échanges avec le service 

prévention, plusieurs objectifs quantitatifs de réduction ont été fixés concernant trois types de flux  :  

 Les Déchets Ménagers et Assimilés (DMA)  

 Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)  

 Les végétaux 

 Objectifs pour les DMA  

LɅAgglomération du Pays de lɅOr sɅest fixé  lɅobjectif de réduction des DMA de 20 % en 2031 par rapport à 2023  

pour atteindre 840 kg./an/hab. , soit - 9 568 tonnes, soit - 210 kg/hab.  

Représentation graphique des performances DMA de 
lɅAgglomération et des références (données SϥNOE 2021).

DMA, OMR et déchèterie : LɅAgglomération a des marges de 
manœuvre pour la réduction de ce flux si lɅon compare aux autres 
références.

Ratio DMA

Å Supérieur aux ratios 
nationaux, régionaux, 
départementaux, de 
typologie similaire (INSEE 
et DGF). 

Ratio OMR

Å Supérieur aux ratios 
nationaux et régionaux. 
Inférieur au ratio 
départemental (INSEE et 
DGF).

Ratio Déchèterie

Å Supérieur à lɅensemble 
des territoires.
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Figure 2.  Objectifs de réduction des DMA. 

 Objectifs pour les OMR 

Les principaux leviers pour réduire la quantité dɅOMR sont le détournement des biodéchets, qui représentent 

environ de 36% des OMR sur le territoire de lɅAgglomération, ainsi quɅun changement de comportement des 

usagers (prévention et détournement des recy clables présents dans les OMR).  

Une étude relative au tri à la source des biodéchets, menée par le Syndicat Pic et Etang, a permis dɅestimer un 

potentiel de détournement des biodéchets présents dans les OMR à 16 % des OMR sur le territoire du Pays de 

lɅOr. Cette hypothèse a été intégrée aux perspectives de réduction des ordures ménagères.  

LɅAgglomération du Pays de lɅOr sɅest fixé lɅobjectif de réduction des OMR de 20 %  en 2031 par rapport à 2023  

pour atteindre 332 kg/hab./an , soit - 3 779 tonnes, soit - 83 kg/hab.  

 

Figure 3. Objectifs de réduction des OMR. 

 Objectifs pour les Végétaux 
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Les végétaux représentent un flux très important sur le territoire de POA, avec plus de 12 000 tonnes en 2023, 

soit plus de la moitié des déchets «  occasionnels  » déposés en déchèterie. A titre de comparaison, ce flux est 4 

fois plus important sur POA quɅau niveau national (267 kg/hab./an sur POA contre 69 kg/hab.an au niveau 

national). Les végétaux représentent également plus dɅun quart de lɅensemble des DMA produits sur le territoire 

de lɅAgglomération. 

Le Plan Régional de Prévention des déchets fixe en objectif de réduction des végétaux produits de - 25 % entre 

2015 et 2031. Sur le territoire de POA la production de végétaux était de 315 kg./an/hab en 2015. Nous vous 

proposons de retenir un scenario de r éduction des végétaux plus ambitieux que celui proposé par le PRPGD, en 

prenant lɅannée de référence 2023 et fixer un objectif de - 25% de végétaux en 2031 par rapport à 2023.  

LɅAgglomération du Pays de lɅOr sɅest fixée lɅobjectif de réduction des végétaux de - 25 % en 2031  par rapport 

à 2023 , soit ɀ 3 044 tonnes, soit 67 kg/hab.  

 

Figure 4. Objectifs de réduction des végétaux. 

 

2. Orientations stratégiques  

Les orientations stratégiques posent le cadre dans lequel les actions du PLPDMA se construisent en visant :  

 Le respect des obligations règlementaires par lɅAgglomération ; 

 La capacité à atteindre les objectifs fixés.  

ɎMais aussi : 

 Le bon déroulement du PLPDMA ;  

 La cohérence avec les actions déjà menées et les caractéristiques du territoire et les moyens mis en 

œuvre pour y parvenir ; 

 La capacité du programme de prévention à évoluer en fonction du contexte local, régional et national ;  

 Le maintien dɅune dynamique territoriale autour de la prévention ; 

 Elles sont structurées et concourent à une vision commune.  
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Chaque orientation stratégique est détaillée dans les paragraphes ci -après. 

2.1. Sensibiliser et former les habitants aux gestes de prévention  

 Constat : Enjeu crucial pour le développement de la prévention et lɅaccompagnement vers la sobriété  

 Leviers : Mettre des outils à disposition, montrer lɅexemple, informer et sensibiliser, diversifier les canaux, 

proposer à la fois des temps courts et des accompagnements plus poussés  

2.2. Engager des actions de promotion du réemploi et de la réparation  

 Constat : De nombreux acteurs développent des projets pour le réemploi sur le territoire qui 

permettraient de participer à réduire le gisement déposé en déchèterie  

 Leviers : promouvoir et accompagner techniquement et financièrement les acteurs dans le 

développement des projets pour sɅassurer de leur pérennité  

2.3. Faire de la prévention des végétaux et restes alimentaires une priorité  

 Constats : Les OMR de lɅAgglomération sont composés à plus dɅun tiers de biodéchets pour lesquels des 

solutions de tri à la source sont en train dɅêtre développés pour fin 2023. Les végétaux représentent 53 

% des déchets déposés en déchèterie.  

 Leviers  : Poursuivre le déploiement du tri à la source et renforcer les solutions de gestion alternatives 

de végétaux  

2.4. Développer des partenariats avec des acteurs locaux (également les communes 

du territoire)  

 Constat : Des associations, porteurs de projets, entreprises, etc. sont nombreux sur le territoire, pour 

certains déjà en lien avec les collectivités, qui sont des relais forts auprès des habitant·es  

 Leviers : Créer des partenariats avec les acteurs bien implantés et identifiés par les  habitant·es qui 

puissent être relais des actions de lɅAgglomération 

2.5. Renforcer la dynamique de transversalité avec les services  : 

 Constat  : Plusieurs projets politiques portés par lɅAgglomération sont réalisés conjointement par 

différents services. De nombreuses thématiques sont liées à la réduction des déchets, telles que la lutte 

contre le gaspillage alimentaire ou la mise en œuvre du Plan Climat Air Energie.  

 Leviers  : Veiller à mettre en place une coordination entre les services de lɅAgglomération, aussi bien dans 

le pilotage que la mise en œuvre des différentes actions pour répondre aux enjeux et ambitions quɅelle 

sɅest fixée. 

2.6. Faire preuve dɅéco-exemplarité  : 

 Constat  : Afin dɅêtre légitime dans lɅaccompagnement de lɅensemble des acteurs du territoire vers la 

réduction des déchets, lɅAgglomération doit se montrer exemplaire  

 Leviers  : Engager chaque services et communes de lɅAgglomération dans une démarche de réduction 

des déchets.  
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3. Programme dɅactions 

3.1. Bilan des actions retenues  

 Identification des actions  

À lɅissue de la démarche de concertation et de consultation des acteurs et usagers, une soixantaine  dɅactions 

ont été identifiées.  

Sur la base dɅun classement des actions en fonction de leurs degrés de faisabilité, temporalisation et priorisation, 

vingt  actions ont été retenues par l e Pays de lɅOr, en accord avec  les orientations stratégiques et les objectifs 

du PLPDMA.  

 Réalisation des fiches actions  

Pour chaque action, des fiches actions détaillées  ont été réalisées.  

Un cadre dɅévaluation et de suivi a en parallèle été établi afin de synthétiser les objectifs chiffrés à atteindre 

propres à chaque action ainsi que moyens humains et financiers  estimés. Des potentiels de réduction  ont 

également été calculés pour les actions pour lesquelles cela était possible.  

Les fiches actions sont standardisées et précisent, outre les éléments présents dans le cadre de suivi, des 

éléments tels que le contexte, le phasage, les modalités de mise en œuvre, les points dɅattention, les objectifs 

qualitatifs, les acteurs à associer , les modalités de communication, etc.  

La mise en œuvre des actions a été échelonnée et planifiée sur les 6 années du PLPDMA  afin dɅassurer un 

lissage des moyens humains et financiers sur la période.  

 Liste des actions retenues  

Les vingt  actions retenues ont été réparties selon les axes thématiques de lɅADEME.  
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Figure 5. Liste des actions du PLPDMA du Pays de lɅOr 

3.2. Fiches actions  

Les fiches actions sont présentées dans les paragraphes ci -après par axe de lɅADEME. 
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